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PROCES VERBAL 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 9 MAI 2022 
L'an deux mil vingt deux, le neuf mai à vingt heures, le Conseil Municipal de la commune de Saint-Pierre-Bois, dûment convoqué le deux mai deux mil vingt deux, s'est réuni à la Mairie sous la présidence du Maire Alain MEYER.  

ORDRE DU JOUR :

1.  APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 MARS 2022   

2.  APPROBATION DU DEVIS POUR LA SONORISATION DE L’EGLISE ST GILLES ET PARTICIPATION DU CONSEIL DE FABRIQUE 

3.  REMPLACEMENT D’UN AGENT DURANT LE CONGE DE MATERNITE 

4.  RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DE M. THIEBAUT CHRISTOPHE 

5.  ADOPTION DU PLAN COMPTABLE M57 DEVELOPPE 

6.  TRAVAUX RUES ALOUETTES ET DAMBACH : AVENANT COLAS 
7.  PARTICIPATION TRAME VERTE ET BLEUE 
8.  TRAVAUX CHEMIN DE L’EGLISE : Validation du devis VOGEL 
9.  SUBVENTION POUR LE VOYAGE SOLIDAIRE AU CAMEROUN 
10.  POINTS DIVERS 
1. APPROBATION DU CONSEIL MUNICIPAL PRECEDENT 

Le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 21 mars 2022 est approuvé à l’unanimité des membres présents. 

2. APPROBATION DU DEVIS POUR LA SONORISATION DE L’EGLISE
Le conseil de fabrique a demandé plusieurs devis pour le changement de la sonorisation de l’église St Gilles. En effet, la sonorisation actuelle a 40 ans et les 4 hauts parleurs sont passifs. 

Après analyse, le devis de la société STRÄSSER a été retenu. Basée à Stuttgart et spécialisée dans la sonorisation des lieux de culte, la société STRÄSSER est venue faire des tests concluants. 2 colonnes numériques, un micro ainsi qu’un retour au cœur et à la tribune sera mis en place. 
La commune se propose de payer cette facture en totalité et le conseil de fabrique versera une participation équivalente au montant HT. La commune récupèrera la TVA.  
APRES DELIBERATION, A L’UNANIMITE DES VOIX, LE CONSEIL MUNICIPAL, 
· DECIDE DE RETENIR le devis de la société STRÄSSER pour un montant de 13 799.40 € HT soit 16 559.28 € TTC. 
· D’ACCEPTER la participation du conseil de fabrique d’un montant de 13 799.40 €. La commune récupérant la TVA. 
·  CHARGE le Maire de toutes les modalités liées à cette décision et l’AUTORISE à signer toutes pièces. 
3. REMPLACEMENT D’UN AGENT DURANT LE CONGE DE MATERNITE : CREATION D’UN EMPLOI D’ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 2EME CLASSE CONTRACTUEL 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité, la création d’un emploi d’adjoint administratif principal de 2ème classe à temps non complet, en qualité de contractuel.

Les attributions consisteront à :

Préparer et mettre en œuvre les décisions du conseil municipal.
Gérer les demandes en matière d’urbanisme, d’état civil et du recensement de la population.
Gérer la comptabilité et la paie.
Gérer et suivre les demandes administratives diverses.
La durée hebdomadaire de service est fixée à 10/35e.

Le contrat d’engagement sera établi sur les bases de l’application de l’article 3, 1° de la loi du 26 janvier 1984 modifié pour faire face à un :

Accroissement temporaire d’activité :
6 mois soit à compter du 1er jour d’arrêt de Mme Stéphanie GASCHY, soit à compter du 1er jour du congé de maternité de Mme Stéphanie GASCHY et maximum 12 mois pendant une même période de 18 mois.

4.  RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DE M. THIEBAUT CHRISTOPHE
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE A L’UNANIMITE :
· la création d’un emploi permanent au grade d’adjoint technique territorial à temps complet pour un durée de trois ans à compter du 28 juin 2022 et jusqu’au 27 juin 2025, pour les fonctions d’ouvrier communal. 
Cet emploi permanent peut également être pourvu par un agent contractuel lorsqu’il ne peut l’être par un fonctionnaire, sur le fondement de l’article 3-3 de la loi n°84-53.
5.    ADOPTION DU PLAN COMPTABLE M57 DEVELOPPE
En application de l’article 106 III de la loi 2015-9941 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe), les collectivités territoriales peuvent par délibération de l’assemblée délibérante choisir d’adopter les règles budgétaires et comptables M57. 
Cette instruction, qui est la plus récente, la plus avancée et la plus complète résulte d’une concertation entre la Direction Générale des Collectivités Locales (DGCL), la Direction Générale des Finances Publiques (DGFIP) et les associations d’élus et les acteurs locaux. 
La M57 deviendra le référentiel de droit commun de toutes les collectivités au                  01 janvier 2024.
Vu le référentiel comptable M57,
Vu l’avis favorable du comptable en date du 28/04/2022, 
Après avoir entendu le rapport de présentation du Maire, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE A L’UNANIMITE :

· D’AUTORISE la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 développée, sans les obligations réglementaires de la M57 développée propre aux collectivités de plus de 3500 habitants au 01 janvier 2023 en lieu et place de la nomenclature M14 actuellement appliquée par la commune de SAINT-PIERRE-BOIS. 
· AUTORISE le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l‘exécution de la présente délibération.

6.    TRAVAUX RUES ALOUETTES ET DAMBACH : AVENANT COLAS
Monsieur le Maire expose au conseil municipal que des travaux supplémentaires ont été nécessaires dans les rues des Alouettes et de Dambach. 

La société Colas a envoyé un avenant. 
LE CONSEIL MUNICIPAL AYANT DELIBERE, DECIDE A L’UNANIMITE : 

· D’ACCEPTER la proposition de la société Colas ,
· CHARGE le Maire de toutes les modalités liées à cette décision et l’AUTORISE à signer toutes pièces. 
7. PARTICIPATION TRAME VERTE ET BLEUE 
La trame verte et bleue (TVB) est une démarche qui vise à maintenir et à reconstituer un réseau d’échanges pour que les espèces animales et végétales puissent, comme l’homme, circuler, s’alimenter, se reproduire, se reposer… et assurer ainsi leur cycle de vie. La trame verte et bleue porte l’ambition d’inscrire la préservation de la biodiversité dans les décisions d’aménagement du territoire, contribuant à l’amélioration du cadre de vie et à l’attractivité résidentielle et touristique.
La trame verte et bleue complète les politiques en prenant en compte le fonctionnement écologique des écosystèmes et des espèces dans l’aménagement du territoire et en s’appuyant sur la biodiversité ordinaire.
Cette trame a permis à d’autres communes d’obtenir des subventions pour l’achat d’arbres fruitiers et d’organiser des actions avec les écoles. 

La commune peut obtenir 80% de subvention sur un projet et un chargé de mission s’occupe de préparer le dossier. 
LE CONSEIL MUNICIPAL AYANT DELIBERE, DECIDE A L’UNANIMITE : 

· DE PARTICIPER à la trame verte et bleue à deux conditions :

· Que l’adhésion à la démarche ne soit pas un frein supplémentaire lors de projets futurs liés à l’urbanisme (construction de maisons individuelles, d’équipements structuraux qu’ils soient commerciaux ou à vocation économique),
· Que les actions à mener tiennent compte des spécificités locales telles que la réhabilitation des nombreux puits ou l’accession à des terrains en friche pour la création de jardins et de vergers. 
Le conseil municipal est favorable à l’association de tous les concitoyens aux autres actions qui seront menées en faveur de la biodiversité. 

· CHARGE le Maire de toutes les modalités liées à cette décision et l’AUTORISE à signer toutes pièces. 
8. TRAVAUX CHEMIN DE L’EGLISE : Validation du devis VOGEL
Monsieur le Maire expose au conseil municipal que des devis ont été demandés pour la réfection du chemin de l’Eglise. 
La société Vogel a envoyé un devis.
L’avis et l’accord de tous les conseillers ont été demandés. 
LE CONSEIL MUNICIPAL AYANT DELIBERE, DECIDE A L’UNANIMITE : 
· D’ACCEPTER la proposition de la société Vogel, la mieux disante, 
· CHARGE le Maire de toutes les modalités liées à cette décision et l’AUTORISE à signer toutes pièces. 
9. SUBVENTION POUR LE VOYAGE SOLIDAIRE AU CAMEROUN 
Un voyage solidaire au Cameroun est organisé cette année du 4 au 21 août. Notre curé, M. Olivier BECKER, Mme Valérie RESCH et plusieurs jeunes de la commune participeront à ce voyage. Le but est de soutenir l’action de Caritas Alsace et des Sœurs de la Croix en mettant en place des activités éducatives et culturelles ainsi que des animations artistiques et ludiques auprès des enfants en difficultés. 
Monsieur le Maire propose d’allouer une subvention pour ce voyage. 

APRES DELIBERATION, A L’UNANIMITE DES VOIX, LE CONSEIL MUNICIPAL, 

- APPROUVE le montant de la subvention qui sera allouée pour ce projet,  
- CHARGE le Maire de toutes les modalités liées à cette décision et l’AUTORISE à signer toutes pièces. 
10. POINTS DIVERS 
· La commission de sécurité de l’église a donné un avis défavorable. Quelques travaux sont donc à prévoir (extincteurs, alarme incendie …). 
Le chauffage au gaz nécessite l’adjonction d’une porte coupe – feu. 
Un groupe de travail sera constitué pour réfléchir au remplacement de la chaudière gaz pour une chaudière électrique. 

· Un cabinet de géomètre interviendra en plusieurs lieux du village le lundi 16 mai 2022. 

· Une conseillère municipale sera chargée de la gestion des biens sans maîtres sur la commune. Le conseil municipal ne s’oppose pas au versement d’indemnités pour cette mission. Une délibération sera prise prochainement. 
· La commune envisage de changer plusieurs tables et chaises à l’école l’année prochaine. Ce renouvellement pourra se faire progressivement entre 2023 et 2026. 
· Les travaux du chemin de l’église pourraient démarrer dès le 30 mai. 

· De nombreuses journées de travail ont mobilisé des bénévoles autour de notre agent technique Christophe (travaux en forêt, autour de l’église St Gilles). 

Un grand merci à Emilien, Damien et Thierry. 
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